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ÉTUDE

Étude descriptive de la
contribution du stage à
la formation
professionnelle initiale
des archivistes au
Québec de 1983 à 1994*

Jean-Yves Rousseau

Au Québec, les archives comptent plus de quatre cents années d’existence.
Toutefois, il y a à peine deux décennies, les archivistes exerçaient majoritairement
leur profession de façon empirique. Ils ne disposaient pas d’une formation théorique
appropriée et se formaient surtout dans leur milieu de travail. En 1982, l’Association
des archivistes du Québec propose deux cours en archivistique que donnent l’École de
bibliothéconomie de l’Université de Montréal et le Centre d’enseignement des langues
vivantes de l’Université Laval.

À compter de 1983, cinq universités québécoises mettent en place cinq pro-
grammes de Certificat et deux de Maîtrise. Lorsque nous parlons de Maîtrise en
archivistique, nous utilisons un terme générique désignant la Maîtrise en
bibliothéconomie et sciences de l’information avec spécialisation archivistique de l’Uni-
versité de Montréal ainsi que la Maîtrise ès arts en histoire, option archivistique, de
l’Université Laval. Ces programmes comportent tous une partie théorique et une partie
pratique. Les universités reconnaissent ainsi l’importance de chacune dans le processus
d’apprentissage initial de la profession d’archiviste mais les dosent différemment. Elles
peuvent utiliser, mais à divers degrés, des activités de formation pratique telle que
l’analyse de procédure ou de système, l’étude de cas, le travail en laboratoire, la visite
en milieu de travail et, enfin, le stage qui a fait l’objet de notre recherche.

Notre recherche était de type descriptif. Elle visait à situer la contribution du
stage à la formation professionnelle initiale des archivistes au Québec de 1983 à 1994.

* Cet article constitue le résumé d’une thèse de doctorat en didactique effectuée à la
faculté des Sciences de l’éducation de l’Université de Montréal et soutenue en 1997.
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Elle a découlé d’une réflexion personnelle, d’informations recueillies à la suite de
lectures (voir les sources documentaires), de rencontres avec les responsables de pro-
grammes et de coordonnateurs de stage en archivistique, de notre pratique en tant que
professionnel et cadre ainsi que d’échanges avec d’anciens étudiants et praticiens de la
discipline recevant des stagiaires dans leur milieu de travail.

CADRE THÉORIQUE

La recherche situe la formation pratique des archivistes dans le contexte d’un
lien théorie-pratique s’appliquant aux cours et aux activités de formation pratique,
soit: l’analyse de procédure ou de système, l’étude de cas, le travail en laboratoire, la
visite en milieu professionnel et le stage. La recherche visait à répondre aux questions
suivantes:

• Quelle est l’importance du stage en matière de formation professionnelle ini-
tiale des archivistes au Québec pour la période étudiée?

• Quelles activités de formation pratique permettent le mieux l’appropriation et
l’intégration des connaissances, habiletés et attitudes nécessaires à l’exercice
de la profession par rapport à la période étudiée?

• Le stage, tel que pratiqué par les répondants, permettait-il l’appropriation et
l’intégration des connaissances, habiletés et attitudes nécessaires à l’exercice
de la profession?

• Quels sont, d’après les répondants, les éléments indispensables à l’élaboration
d’un stage comme outil didactique dans la formation pratique initiale des ar-
chivistes au Québec permettant l’appropriation et l’intégration des connaissan-
ces, habiletés et attitudes nécessaires à l’exercice de la profession?

MÉTHODOLOGIE

La recherche s’appuyait, rappelons-le, sur notre expérience professionnelle, sur
l’information recueillie dans le cadre de rencontres de coordonnateurs de stages et de
responsables de programmes de Certificat ou de Maîtrise en archivistique de cinq uni-
versités québécoises ainsi que d’une revue d’écrits. Toutefois, dans le but de répondre
aux questions précédemment énoncées, nous avons opté pour une stratégie de recher-
che basée sur une enquête. Ce sont les informations obtenues à l’aide d’un question-
naire intitulé Sondage auprès des archivistes du Québec (voir Annexe) qui nous per-
mettent de tirer les conclusions de notre recherche.

Le sondage a été effectué auprès d’une population constituée de tous les an-
ciens étudiants au Certificat ou à la Maîtrise en archivistique qui sont membres d’au
moins une association professionnelle œuvrant en territoire québécois (AAQ, ACA,
ARMA) et qui occupent un emploi dans le domaine des archives. À cet effet, nous
avons élaboré un lexique des tâches professionnelles et administratives et conçu un
questionnaire intitulé Sondage auprès des archivistes du Québec. Nous les avons sou-
mis à 21 juges choisis au sein des secteurs d’activités professionnelles des archivistes
québécois (secteur gouvernemental, secteur de la santé, secteur de l’éducation, domaine
municipal, domaine privé, ainsi que les communautés religieuses). Nous leur avons
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demandé d’en apprécier le degré de pertinence ainsi que de lisibilité. Après avoir ap-
porté les modifications jugées nécessaires, nous les avons acheminés auprès de la po-
pulation visée. Le sondage a été effectué entre décembre 1994 et février 1995. Un
rappel a été effectué auprès de la population ciblée. La date de clôture pour la récep-
tion des questionnaires a été fixée à la fin de mars 1995. Nous avons fait parvenir 738
questionnaires. Nous en avons reçus 133, ce qui constitue un taux de réponse de 18%.
Nous appuyant sur Lessard et Monga (1993, 12), nous avons jugé que le taux de réponse
obtenu était suffisant et approprié. Finalement, nous avons conçu un plan d’analyse et
de traitement à l’aide des logiciels Stat View et Excel.

Le sondage (voir Annexe) comportait 44 questions réparties en quatre sections.
Celles-ci visaient respectivement à: déterminer la contribution et l’importance de la
valeur formatrice des activités de formation pratique pouvant être utilisées dans les
programmes d’archivistique (analyse de procédure ou de système, étude de cas, travail
en laboratoire, visite en milieu professionnel et stage); à permettre de situer le stage
parmi les autres activités de formation pratique et d’en saisir l’importance; à décrire le
stage complété; à recueillir des suggestions susceptibles d’améliorer le stage; et, finale-
ment, à obtenir une description des caractéristiques socio-démographiques ainsi que
des tâches professionnelles et administratives pratiquées par les répondants depuis
l’obtention de leur diplôme en archivistique.

ANALYSE DES RÉSULTATS

Nous optons généralement pour une présentation globale des résultats, celle-ci
fournissant la plupart du temps les réponses aux questions de notre recherche. Nous
joignons également les croisements effectuées lorsqu’ils contribuent à une meilleure
interprétation des résultats.

Profil d’étude
81,6% des répondants ont répondu en tenant compte d’études au Certificat et

18,4% à la Maîtrise.

Caractéristiques socio-démographiques (questions 34 à 44)
L’âge (question 34): les répondants sont âgés de 26 ans et plus (96,1%).

Ils sont de sexe féminin dans une proportion de 67,6% (question 35).

Pour ce qui est de leur formation académique lors de leur admission aux étu-
des en archivistique (question 36) 7,8% déclarent être sans études collégiales mais
posséder une expérience pertinente de travail, 29,6% détiennent un diplôme d’études
collégiales et 62,6% ont un diplôme universitaire.

La majorité des répondants (73,4%) ne possédaient pas d’expérience des tâches
administratives (question 37) ni des tâches professionnelles (64,6%) (question 38).

Les répondants ont obtenu leur diplôme en archivistique (question 39) de l’Uni-
versité de Montréal (53,1%), de l’Université Laval (25%), de l’Université du Québec à
Montréal (21,1%) et de l’Université du Québec à Hull (0,8%). Nous n’avons pas relevé de
répondants pour l’Université du Québec à Chicoutimi.
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Relativement aux différents types d’organismes où ils travaillent (question
40), les répondants se répartissent comme suit: secteur de l’éducation (25,6%); domaine
municipal (20%); archives nationales et sociétés d’état (9,6%), communautés religieu-
ses (9,6%); sociétés historiques, musées, etc. (6,4%); centre hospitalier, CLSC, clinique,
etc. (5,6%); cabinet d’un professionnel (4,8%); association, fédération, syndicat (2,4%),
secteur bancaire et/ou des assurances (1,6%); entreprise de production, de distribu-
tion, de vente, etc. (1,6%); corporation professionnelle (0,8%). Enfin 12% des répondants
ont déclaré travailler dans une catégorie autre. Cette proportion semble élevée. Tout
en nous apparaissant difficile de l’expliquer avec certitude, il semble que des répon-
dants ont pu hésiter à sélectionner une catégorie d’organisme plutôt qu’une autre. Ils
auraient alors sélectionné la case identifiée autre. Afin de pallier à cette difficulté,
nous aurions pu préciser davantage certaines catégories d’organismes. Par exemple, à
communauté religieuse, nous aurions pu adjoindre paroisse, archevêché, centre diocé-
sain, conférence religieuse, etc. Finalement, des répondants agissant à titre de tra-
vailleurs autonomes ou travaillant pour une personne physique plutôt que morale ont
également pu cocher la case «autre».

Quant à la taille de l’unité actuelle de travail (question 41), 54% des répondants
œuvrent dans une unité de travail comportant de 1 à 5 employés, 19% dans une unité
comportant plus de 21 employés, 13,5% dans une unité comprenant de 6 à 10 employés
et 13,5% dans une unité de 11 à 20 employés.

Au sujet du statut des répondants au sein de l’unité de travail (question 42), les
répondants y occupent un poste de cadre ou de professionnel (65,9%) à raison de 43,7%
à titre de professionnel et de 22,2% à titre de cadre. Les diplômés de la Maîtrise occu-
pent un poste de professionnel (60,9%) ou de cadre (17,4%). Ceux du Certificat détien-
nent un poste de professionnel (41%) ou de cadre (22,8%).

Depuis l’obtention de leur diplôme en archivistique, la majorité des répondants
ont eu à effectuer des tâches administratives (question 43) dans le cadre de leur
travail. Ainsi, 73,4% des répondants ont rempli des tâches liées à l’administration géné-
rale. Suivent ensuite, par ordre d’importance, l’administration des ressources matériel-
les (67,2%), l’administration des ressources humaines (61,7%), l’administration des res-
sources financières (43%) et l’administration du marketing (39,8%).

Par croisements, il a été possible d’obtenir une répartition des répondants qui
n’ont effectué aucune tâche administrative (13,3%) depuis l’obtention de leur diplôme,
qui en ont pratiqué une seule (13,3%), qui en ont effectué deux (14,8%), qui en ont
exercé trois (18,8%), qui en ont effectué quatre (16,4%) et, finalement, qui les ont toutes
pratiquées (23,4%). Soulignons également que les personnes ayant exercé deux tâches
administratives et plus depuis l’obtention de leur diplôme représentent 73,4% des ré-
pondants, trois tâches administratives et plus 58,6%, quatre tâches administratives et
plus 39,8%.

Quant aux tâches professionnelles effectuées (question 44), depuis l’obtention
de leur diplôme en archivistique, la quasi totalité des répondants (93%) ont réalisé des
tâches liées à la classification de documents (y compris le classement physique). La
grande majorité d’entre eux ont appliqué des règles de conservation (88,3%) compor-
tant l’un ou l’autre des aspects de tri, de sélection, etc. de documents institutionnels
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actifs, semi-actifs ou à conservation permanente, ont vu à la communication de docu-
ments (82,8%), ont décrit et indexé de l’information (80,5%), ont pris des mesures
visant la conservation et la protection de documents (79,7%) et ont élaboré et/ou
modifié des règles de conservation de documents institutionnels (78,1%). La majorité
d’entre eux ont également participé à la création de documents (71,1%) ainsi qu’à
l’acquisition de documents institutionnels (64,1%). Cependant, une minorité (45,3%) ont
appliqué des critères de sélection et de tri de documents privés, ont élaboré et/ou
modifié des critères de sélection et de tri de documents privés (43,0%), ont procédé à
l’acquisition de documents privés (31,3%) ou ont participé à la spécification de la va-
leur marchande de documents privés (10,9%).

Également par croisements, il a été possible d’obtenir une répartition des tâ-
ches professionnelles effectuées par les répondants depuis l’obtention de leur diplôme.
Soulignons qu’un seul répondant (0,8%) n’a assumé aucune tâche professionnelle et
que, parmi tous les autres, personne (0%) n’a effectué qu’une seule tâche profession-
nelle. En fait, les répondants ont plutôt exercé des tâches professionnelles variées.
Ainsi, 24,2% des répondants ont effectué entre deux et cinq tâches professionnelles
alors que la majorité d’entre eux (75%) ont pratiqué sept tâches professionnelles et
plus.

Les archivistes assument donc une série de tâches diversifiées dans le cadre de
leur travail. Ces tâches apparaissent surtout centrées sur le traitement des archives
institutionnelles (du moins dans le cas de celles identifiées comme tel, soit les réponses
2, 3 et 7). Ces tâches visent également, mais dans une moindre mesure, le traitement
des documents privés (au moins pour celles identifiées comme telles, soit les réponses
4, 5, 6 et 8). En effet, des organismes n’acquièrent pas de documents privés. Dans le cas
de ceux qui procèdent à l’acquisition de documents privés, priorité peut être accordée
au traitement des documents institutionnels d’abord, puis aux documents privés en-
suite. Ce fait explique en bonne partie pourquoi une plus forte proportion des archivis-
tes effectuent surtout des tâches liées au traitement des documents institutionnels.
Enfin, dans le cas de certains services d’archives, il peut y avoir suffisamment de
documents institutionnels et privés pour justifier une spécialisation des tâches, cer-
tains archivistes ne traitant que les documents institutionnels et d’autres que les docu-
ments privés.

Activités de formation pratique
Aux dix premières questions du Sondage, l’activité stage se classe toujours en

première position parmi les activités de formation pratique pouvant être utilisées dans
le cadre de la formation professionnelle initiale des archivistes au Québec.

L’importance du stage y ressort de façon significative en ce qui a trait à l’acqui-
sition des connaissances pratiques, à l’intégration de la théorie à la pratique, au déve-
loppement de l’autonomie en tant que professionnel et au développement de l’intérêt
pour la profession.

L’importance du stage ressort également de façon significative mais de ma-
nière un peu moins prononcée en ce qui a trait au développement du regard critique,
au développement d’habiletés pour réaliser des tâches professionnelles, à l’orientation
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vers la carrière ainsi qu’au savoir stratégique ou savoir pour l’action (maîtrise de l’acte
professionnel menant à l’autonomie).

L’importance du stage y apparaît toutefois moins significative en matière d’ac-
quisition de connaissances théoriques et d’acquisition d’habiletés permettant de réali-
ser des tâches administratives en milieu de travail. Pour le premier élément, il appert
que le stage est à peine plus important que l’analyse de procédure ou de système ainsi
que l’étude de cas. Pour le second élément toutefois, nous sommes amené à croire qu’il
s’agit d’une particularité propre au stage en archivistique. Tel que pratiqué présente-
ment, il eut été étonnant que les répondants lui accordent une importance significa-
tive. En effet, la très grande majorité d’entre eux n’ont pas accordé de temps ou encore
très peu à l’exercice de tâches administratives dans le cadre de leur stage.

À la onzième question, il était demandé aux répondants de classifier les activi-
tés de formation pratique selon leur valeur formatrice. Les répondants accordent en-
core la première position au stage en tant qu’activité pratique possédant la plus grande
valeur formatrice. Les répondants confèrent de la sorte la position la plus importante
au stage par rapport aux autres activités de formation pratique pouvant être utilisées
en matière de formation professionnelle initiale des archivistes.

Cependant, il faut nuancer, ici, l’importance du stage en le mettant en perspec-
tive avec d’autres activités de formation pratique pouvant être utilisées lors de l’ap-
prentissage initial de l’archivistique. Ainsi, aux dix premières questions du Sondage,
l’activité stage est suivie de près, d’abord par l’analyse de procédure ou de système,
puis par la visite en milieu professionnel et l’étude de cas. Soulignons, finalement, que
le travail en laboratoire constitue une activité dont l’importance semble beaucoup
moindre que les précédentes.

L’analyse de procédure ou de système y occupe sept fois la deuxième position
(après le stage) en terme d’importance relative. Il s’agit en l’occurrence de l’acquisition
des connaissances théoriques, de l’acquisition des connaissances pratiques, de l’intégra-
tion de la théorie à la pratique, de l’acquisition des habiletés pour réaliser des tâches
administratives en milieu de travail, de l’acquisition des habiletés pour réaliser des
tâches professionnelles en milieu de travail, du développement de l’autonomie profes-
sionnelle ainsi que du développement du savoir stratégique ou savoir pour l’action.
Soulignons également qu’à la onzième question, l’analyse de procédure ou de système
occupe également la deuxième position au classement.

Toujours aux dix premières questions, la visite en milieu professionnel arrive
deux fois en deuxième position à la suite du stage. Il s’agit, dans ce cas, de l’intégration
de la théorie à la pratique et du développement de l’intérêt pour la profession. Préci-
sons toutefois, qu’à la onzième question, les répondants lui attribuent la cinquième et
dernière position au classement.

Encore aux dix premières questions, l’étude de cas se classe six fois en troi-
sième position et quatre fois en quatrième position à la suite du stage. Toutefois, à la
onzième question, elle apparaît à la troisième position du classement.

Finalement, aux dix premières questions, le travail en laboratoire occupe tou-
jours la cinquième position. Toutefois, à la onzième question, il occupe la quatrième
position au classement.
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Description du stage (questions 12 à 27) et opinion sur la formation
pratique par le stage (questions 28-33)
Les résultats obtenus à certaines questions de l’enquête montrent que des élé-

ments particulièrement importants se rapportant au stage ne semblent pas poser pro-
blème. Ainsi, les répondants évaluent:

• la qualité de l’encadrement professionnel en milieu de travail (question 21)
comme assez bonne à excellente (79,6%);

• la concordance entre la théorie enseignée et la pratique en milieu de travail
(question 22) comme assez bonne à excellente (90,2%);

• la rencontre avec l’universitaire responsable des stages en milieu (question 23)
comme assez bonne à excellente (77,4%);

• les rencontres avec le superviseur professionnel dans le milieu de stage comme
assez bonnes à excellentes (73,2%);

• l’importance du rapport de stage (question 27) comme assez bonne à excellente
(94,6%).

Les résultats obtenus à d’autres questions indiquent, par ailleurs, qu’il peut
exister des problèmes. Ainsi, à la question 24, les rencontres de groupe durant et/ou
après le stage sont qualifiées d’assez bonnes à excellentes par la moitié (50,9%) seule-
ment des répondants. Pourtant 31,2% considèrent que cette question ne s’applique pas et
17,9% jugent son apport médiocre. Précisons que certaines universités ne tiennent pas
de rencontres de groupe et que leur quantité peut varier d’une institution à une autre.

Il en va de même à la question 26 où les répondants qualifient l’importance du
journal de bord d’assez bonne à excellente (65,2%); cependant 23,2% considèrent que
cette question ne s’applique pas et 11,6% la jugent médiocre. Soulignons que certaines
universités ne préconisent pas l’usage du journal de bord et que son rôle aurait avan-
tage à être mieux défini.

Finalement, les réponses obtenues à des questions que nous considérons crucia-
les aux fins de notre recherche indiquent la présence de problèmes quant à la durée du
stage, à la diversité des milieux de stages et à la diversité des tâches effectuées ou
observées dans le cadre du stage.

À la question 14, nous observons que la majorité des répondants (64,3%) a
effectué un stage d’une durée totalisant moins de 144 heures à raison de 17,9% pour
moins de 120 heures et de 46,4% pour une durée de 120 à 144 heures. Toutefois, 25% des
répondants en ont effectué un d’une durée de 145 à 239 heures, 5,4% d’une durée de 240
à 400 heures et 5,4% d’une durée totalisant plus de 400 heures. À la question 15, nous
constatons que les répondants considèrent à 50,5% que la durée du stage effectué était
insuffisante pour les préparer à la profession alors qu’un nombre presque aussi impor-
tant (49,5%) estiment qu’elle était suffisante. Rappelons toutefois que la totalité des
répondants ayant effectué un stage de plus de 400 heures pensent que la durée est
suffisante. Par contre, ceux qui ont effectué un stage d’une durée variant entre 240 et
400 heures sont partagés moitié-moitié entre suffisant et insuffisant. Ceux qui en ont
fait un d’une durée de 145 à 239 heures considèrent à 63% qu’elle est suffisante. Ceux
qui en ont effectué un d’une durée de 120 à 144 heures pensent à 67,3% qu’elle est
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insuffisante. Finalement, les répondants qui ont fait un stage d’une durée de moins de
120 heures croient à 52,6% qu’elle est insuffisante. D’ailleurs, à la question 28, les répon-
dants se déclarent à 85,9% en faveur de deux ou plusieurs stages. Il en va de même à la
question 29 où la majorité des répondants (70,5%) considèrent que la durée idéale du
stage devrait être supérieure à celle totalisant de 120 à 140 heures.

Dans le cadre de leur programme de Certificat ou de Maîtrise, la totalité (100%)
des répondants ont complété un stage dans un seul milieu de travail (question 16).
Pourtant, à la question 30, 88% des répondants déclarent que le stage devrait s’effec-
tuer dans au moins deux milieux de travail à raison de 65% dans deux milieux, de
19,6% dans trois milieux et de 3,4% dans plus de trois.

Aux questions 37 et 38, la majorité des répondants indiquent que, lors de l’ad-
mission, ils ne possédaient pas d’expérience des tâches professionnelles en archivistique
(64,6%) ni d’expérience des tâches administratives en archivistique (73,4%). Aux ques-
tions 17 et 18, nous apprenons que très peu de stagiaires ont effectué des tâches admi-
nistratives. Ils ont nettement accordé plus de temps aux tâches professionnelles qui,
par ailleurs, ne sont pas très diversifiées. Deux catégories de tâches professionnelles
sont nettement plus pratiquées que les autres. Il s’agit de la classification incluant le
classement ainsi que de la description et de l’indexation de documents. Or, à la ques-
tion 32, 81,9% des répondants estiment que le stage devrait permettre de pratiquer
l’ensemble des tâches professionnelles. Nous comprenons qu’ils privilégient alors très
nettement une pratique diversifiée et globale des tâches professionnelles. Ils nous ap-
paraissent toutefois partagés quant aux tâches administratives. Ainsi, 47,4% d’entre
eux trouvent suffisante la pratique de quelques tâches administratives alors que 34,5%
proposent que l’ensemble des tâches administratives soit effectuée. Rappelons que, de-
puis l’obtention de leur diplôme en archivistique, la majorité des répondants ont eu à
effectuer plusieurs tâches administratives dans le cadre de leur travail (question 43).
Soulignons à cet effet que 23,4% des répondants les ont toutes pratiquées, que 73,4% en
ont exercé deux et plus, que 58,6% en ont effectué trois et plus et que 39,8% en ont
exécuté quatre et plus. Cette situation nous semble tout à fait normale. Rappelons que
les diplômés de la Maîtrise occupent un poste de professionnel (60,9%), de cadre (17,4%)
ou de technicien (17,4%) et que les diplômés du Certificat occupent un poste de profes-
sionnel (41%), de cadre (22,8%) ou de technicien (29,5%). Rappelons également que,
depuis l’obtention de leur diplôme en archivistique, la majorité des répondants ont eu
à effectuer des tâches professionnelles diversifiées dans le cadre de leur travail (ques-
tion 44). Soulignons à cet égard que personne (0%) n’a effectué qu’une seule tâche
professionnelle, que 24,2% des répondants ont effectué entre deux et cinq tâches pro-
fessionnelles alors que la majorité d’entre eux (75%) a pratiqué sept tâches profession-
nelles et plus. Rappelons, finalement, qu’à la question 33, les répondants (73,1%) consi-
dèrent que la formation pratique par le stage devrait idéalement viser à former des
professionnels capables d’intervenir dans toutes les tâches archivistiques.

CONCLUSION

À la lumière des renseignements recueillis et de l’analyse effectuée, nous arri-
vons à la conclusion que le stage constitue l’activité de formation pratique la plus
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importante en matière de formation professionnelle initiale des archivistes au Québec
pour la période étudiée. Nous arrivons également à la conclusion que le stage permet le
mieux l’appropriation et l’intégration des connaissances, habiletés et attitudes néces-
saires à l’exercice de la profession d’archiviste. Cependant, les autres activités de for-
mation pratique contribuent aussi à l’appropriation et à l’intégration de ces connais-
sances, habiletés et attitudes. Ainsi, l’analyse de procédure ou de système, l’étude de
cas et la visite en milieu professionnel constituent des activités de formation très
importantes. Enfin, le travail en laboratoire doit également être pris en considération.
Nous croyons cependant que cette activité de formation pratique aurait obtenu une
meilleure évaluation de la part des répondants si un plus grand nombre de ces der-
niers avaient pu l’utiliser dans le cadre de leur formation professionnelle initiale.

Nous arrivons à la conclusion que, d’après les répondants, les éléments indis-
pensables à l’élaboration d’un stage comme outil didactique de formation profession-
nelle initiale convergent vers une durée et une diversité accrues:

• 85,9% des répondants sont en faveur de deux ou plusieurs stages mais ne s’en-
tendent pas sur son caractère obligatoire ou optionnel (question 28);

• 70,5% des répondants considèrent que la durée idéale du stage devrait être
supérieure à celle totalisant de 120 à 140 heures (question 29);

• 88% des répondants déclarent que le stage devrait s’effectuer dans au moins
deux milieux de travail à raison de 65% dans deux milieux, de 19,6% dans trois
milieux et de 3,4% dans plus de trois (question 30);

• 81,9% des répondants estiment que le stage devrait permettre de pratiquer l’en-
semble des tâches professionnelles. Ils sont toutefois partagés quant à l’exécu-
tion des tâches administratives. Ainsi, 47,4% d’entre eux considèrent que la
pratique de quelques tâches administratives est suffisante alors que 34,5% pro-
posent que l’ensemble des tâches administratives soit effectuée (question 32);

• finalement, 73,1% des répondants considèrent que la formation pratique par le
stage devrait idéalement viser à former des professionnels capables d’interve-
nir dans toutes les tâches archivistiques (question 33).

Le stage, tel que pratiqué durant la période étudiée, favorise plus l’acquisition
de connaissances pratiques que théoriques, favorise l’intégration de la théorie à la
pratique et contribue au développement d’un regard critique sur la profession. Toute-
fois, le stage ne contribue pas assez à atteindre l’autonomie professionnelle ainsi que
la maîtrise de l’acte professionnel (tout au plus quelques tâches professionnelles et
certainement pas les tâches administratives). Finalement, le stage ne contribue pas
assez à dégager un savoir stratégique ou savoir pour l’action. De plus, sous la forme
étudiée, le stage autorise l’appropriation et l’intégration de certaines connaissances,
habiletés et attitudes nécessaires à l’exercice de la profession mais ne permet pas
l’appropriation et l’intégration de toutes les connaissances, habiletés et attitudes néces-
saires à son exercice.
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SUGGESTIONS

Le cadre théorique utilisé ainsi que l’analyse des réponses obtenues dans le
cadre de notre enquête nous ont aidé à préciser les éléments indispensables à l’élabo-
ration d’un stage comme outil didactique dans la formation pratique initiale des archi-
vistes au Québec permettant l’appropriation et l’intégration des connaissances, habile-
tés et attitudes nécessaires à l’exercice de la profession.

Nous croyons qu’il faut d’abord déterminer une typologie précise et évolutive
des connaissances, habiletés et attitudes nécessaires à l’exercice de la profession.

Il faut ensuite déterminer la place du stage dans le processus stratégique de la
formation professionnelle. Le stage constitue en effet une activité de formation prati-
que très importante dans le cadre de la formation professionnelle des futurs archivis-
tes. Le stage ne saurait cependant assurer, à lui seul, une formation permettant l’ap-
propriation et l’intégration des connaissances, habiletés et attitudes nécessaires à
l’exercice de la profession. Dans le but d’obtenir de tels résultats, il nous apparaît
nécessaire d’utiliser un ensemble d’activités de formation pratique prenant place dans
le cadre d’une stratégie de formation professionnelle axée sur la réalité (visite en
milieu professionnel et stage) ou se situant très près de la réalité (analyse de procé-
dure ou de système, étude de cas et laboratoire). Cette stratégie mettrait l’accent sur le
stage mais en complémentarité avec les autres activités de formation pratique. De plus,
nous croyons qu’une telle stratégie pourrait s’insérer dans le cadre d’une démarche
globale de formation professionnelle impliquant un lien théorie-pratique et une alter-
nance théorie-pratique dans les cours, exercices, laboratoires de mise en pratique, visi-
tes et stages.

À titre d’exemple, dans les cours, qui peuvent être définis comme un
«[e]nsemble organisé d’activités d’apprentissage défini par un programme d’études et
comptant un nombre d’heures réparties sur l’année scolaire ou une partie de l’année et
sanctionné pour les fins de la promotion ou de la certification» (Legendre 1988, 126),
l’alternance théorie-pratique pourrait s’effectuer selon la séquence suivante:

théorie – pratique – retour sur la théorie – pratique
ou

pratique – théorie – retour sur la pratique – théorie.

Une telle séquence permettrait d’obtenir une démarche déductive-inductive ou
inductive-déductive facilitant l’aller-retour théorie pratique et favorisant l’intégration
de l’apprentissage de tâches de type professionnel ou administratif. Les moyens utili-
sés incluent les exposés magistraux, les conférences et les démonstrations pour la
partie théorique ainsi que les visites en milieu professionnel, les travaux pratiques, les
laboratoires, l’analyse de procédure ou de système et les études de cas pour la partie
pratique. La mise en œuvre de ces moyens vise à faciliter le processus de transfert car,
selon Tardif: «Dans la majorité de ses interventions, idéalement dans la totalité, l’en-
seignant doit insérer l’acquisition des connaissances dans un contexte de problèmes
réels à résoudre» (Tardif 1992, 285).

De plus, l’enseignant voit à effectuer régulièrement les retours nécessaires sur
la théorie et la pratique en suscitant et en guidant la réflexion des étudiants selon le
principe du thinking back de Schön (1987, 26). Ainsi, il nous semble qu’un cours por-
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tant sur la classification des archives apporterait beaucoup plus aux étudiants en
terme d’apprentissage et d’intégration des apprentissages s’ils pouvaient effectuer un
aller-retour théorie-pratique. Cet aller-retour théorie-pratique étant lui-même inscrit
dans le cadre d’une démarche leur permettant de voir, de consulter et même d’utiliser
des systèmes de classification déjà en vigueur, de visiter des postes de classement en
opération, de s’exercer à analyser, à concevoir ou à bonifier des systèmes de classifica-
tion puis de les appliquer concrètement pour ensuite réfléchir comme le mentionnent
Schön (1987, 26) ainsi que Fortin et Gervais (1993, 3-4).

Un tel cours pourrait très bien intégrer, hormis des activités de formation
pratique telles que l’analyse de procédure ou de système et la visite en milieu profes-
sionnel, des études de cas ainsi que du travail en laboratoire permettant aux étudiants
de s’exercer et de poursuivre leurs apprentissages en situations quasi réelles – la situa-
tion réelle étant ici le stage – par le biais de simulations ou de mises en situation.

Selon Blondin, qui s’est penché sur l’utilisation de la méthode des cas en ma-
tière de formation professionnelle:

... la méthode des cas est excellente dans la formation des futurs professionnels où il
s’agit de combiner de manière efficace l’acquisition de connaissances théoriques et le
développement d’une expérience professionnelle utile (Blondin 1994, 2).

... [L’] analyse de cas amène les étudiants à vouloir rechercher l’information nécessaire
pour résoudre la situation-problème donnée et elle leur fait vivre, en même temps,
l’expérience de la décision ajustée. S’ils ont besoin, d’une part, de se référer aux connais-
sances théoriques pour résoudre le cas, ils doivent, d’autre part, se mesurer à un pro-
blème issu de la pratique professionnelle, comme s’ils y étaient, mais sans les inconvé-
nients de leurs erreurs, puisqu’elles sont sans conséquences dans les faits [il s’agit alors
d’une situation de mise en contexte comme «dans la vraie vie» permettant le processus
de transfert]. (Blondin 1994, 2)

Du point de vue de l’approche cognitive en psychologie de l’apprentissage, la méthode de
cas fournit au professionnel en formation l’occasion de se représenter mentalement des
situations vécues dans la pratique, d’imaginer qu’il est lui-même impliqué dans la situa-
tion décrite et de préciser les décisions qu’il prendrait face à l’obligation d’agir. Ces
représentations mentales acquises en cours d’apprentissage sont cruciales, car elles ren-
dent le futur professionnel apte à affronter le réel avec la maîtrise et l’assurance que
seules des personnes expérimentées possèdent après des années de pratique. C’est pour
cela qu’il est dit que la méthode des cas a pour but de fabriquer une expérience profes-
sionnelle accélérée. (Blondin 1994, 2-3)

En ce qui a trait au travail en laboratoire, comme le souligne Fortin:
Le laboratoire s’inscrit, en général, dans le prolongement d’un cours. Il est centré sur un
aspect de la connaissance ou sur un moyen d’action à développer. En général, il tire son
origine de connaissances et de théories déjà élaborées. On peut donc définir à l’avance,
avec précision ce qu’on y fera ou observera. Dans ce sens on peut parler d’une situation
«contrôlée». (Fortin 1984, 25)

Un tel laboratoire peut prendre place sur le terrain même de la pratique
archivistique, «dans la vraie vie», suite à une entente avec un ou des services d’archi-
ves ou encore, se situer dans le milieu universitaire de formation, dans la «quasi vraie
vie». Ainsi, une école ou un département de formation professionnelle en archivistique
peut très bien aménager un laboratoire doté d’équipements et de logiciels informati-
ques dédiés à la gestion des archives, de collections de documentation spécialisée en
matière de gestion des archives, ainsi que de fonds d’archives acquis ou prêtés. Les
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enseignants et étudiants disposent de la sorte du matériel concret nécessaire à la mise
en pratique de la théorie et favorisant également l’aller-retour théorie-pratique.

De manière à approfondir l’exemple portant sur la classification des docu-
ments d’archives, les étudiants pourraient, à l’aide de véritables fonds d’archives, de
logiciels existant sur le marché et de systèmes de classification utilisés dans des orga-
nismes, procéder à une analyse des besoins en matière de classification des documents,
choisir, adapter, bonifier ou élaborer les systèmes requis. Il serait même hautement
souhaitable d’effectuer un lien avec la matière enseignée dans les autres cours du
programme dans le but de maximiser le transfert des apprentissages. Par exemple, les
fonds d’archives doivent être évalués avant d’être classés. La classification doit être
établie avant le classement. Il faut ensuite procéder à la description, à l’indexation, etc.
Il suffit, en fait, de diversifier les fonds, les collections, les logiciels et les équipements
requis pour que le laboratoire puisse également servir à des simulations ou des mises
en situation visant plusieurs tâches archivistiques dont celles liées à l’administration
d’un service d’archives.

Une telle approche de diversification des observations, des simulations et des
réflexions effectuées par les étudiants dans le cadre des travaux en laboratoire dé-
passe alors le simple aspect de la connaissance ou du moyen d’action à développer
pour jouer un rôle encore plus important dans leur formation en favorisant l’intégra-
tion de la théorie à la pratique ainsi que l’émergence d’une vision globale des différen-
tes tâches archivistiques qu’elles soient d’ordre professionnel ou administratif.

Il faut également statuer sur la question du dosage et de la diversité. L’on
comprendra que le dosage des aspects durée et diversité joue un rôle capital suscepti-
ble de faire la différence entre la réussite et l’échec de l’approche préconisée. Nous
croyons qu’il faut insister davantage, non seulement sur l’exécution de tâches (83,8%
des répondants déclarent avoir accordé très majoritairement le temps disponible dans
le cadre de leur stage à l’exécution de tâches), mais sur la durée et la diversité des
tâches elles-mêmes ainsi que – et cette question s’avère cruciale – sur les fonctions
observation et réflexion dans l’action, «sur le terrain». Idéalement, toutes les tâches
professionnelles propres à l’archivistique ou à l’un de ses domaines de spécialisation
(archives administratives ou archives de recherche) devraient être pratiquées dans le
cadre du stage. Il en va de même pour les tâches administratives. Minimalement, tou-
tefois, ces tâches devraient faire l’objet d’une observation. Il nous semble révélateur de
constater que 50% des répondants n’a pas ou presque pas consacré de temps à l’obser-
vation des tâches dans le cadre du stage.

Nous proposons un stage qui comporte les aspects observation, analyse et ré-
flexion menés en complémentarité avec une mise en application suffisamment diver-
sifiée et longue pour permettre ultimement au futur professionnel de dégager soit une
vision globale de toutes les tâches de la profession, soit une vision complète du do-
maine de spécialisation choisi (archives administratives ou archives de recherche). Ce
stage permettrait d’intégrer la théorie à la pratique, de maîtriser les savoirs (savoir,
savoir-faire, savoir-être ) et le développement d’un savoir stratégique (Van der Maren
1995, 49), d’acquérir une identité professionnelle et des habiletés ainsi que des attitudes
nécessaires à l’exercice de la profession ou du domaine de spécialisation choisi in-
cluant les dimensions administratives nécessaires à la gestion d’un service d’archives.
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Il devrait également avoir acquis une démarche lui permettant de réfléchir et de
continuer à apprendre sur lui-même et par lui-même tout au long de sa carrière.

Bien que nous n’ayons pas trouvé de rationnel permettant d’établir de ma-
nière scientifique la durée d’un stage de formation professionnelle, bien que la durée
du stage en archivistique varie souvent d’une institution à une autre, tant au Québec
que sur le plan international, les résultats de notre enquête et l’opinion que nous nous
sommes fait sur le sujet nous amènent néanmoins à suggérer que le stage, à la Maîtrise,
dure 480 heures (12 crédits).

La question de la durée du stage au Certificat est plus délicate. Nous proposons
de revoir le programme. Nous pensons qu’un Majeur en archivistique, couplé à un
Mineur dans une autre discipline telle que l’histoire, l’administration ou le droit per-
mettrait d’atteindre un dosage réaliste et adéquat de la théorie et de la pratique in-
cluant un stage suffisamment long et diversifié pour former des archivistes profes-
sionnels. Si cette approche est exclue, nous suggérons minimalement 240 heures (6
crédits) et l’utilisation des autres activités de formation pratique précédemment pré-
sentées.

PISTES DE RECHERCHES ÉVENTUELLES

En matière de recherches futures à effectuer, nous croyons que la question du
dosage théorie-pratique dans les cours et exercices pourrait constituer un sujet porteur
de nombreuses retombées tant pratiques que théoriques en matière d’enseignement et
d’apprentissage de la profession d’archiviste. Ultimement, un rationnel permettant de
déterminer le dosage requis pour former des archivistes professionnels pourrait être
conçu. À cet effet, la comparaison systématique de la durée et de la diversité des
éléments propres au stage en archivistique avec celles qui sont observables dans
d’autres professions nous apparaît constituer une piste intéressante.

Il apparaît crucial de dégager une typologie précise et évolutive des connais-
sances, habiletés et attitudes requises pour exercer la profession d’archiviste. L’atteinte
des objectifs ayant trait à l’enseignement et à l’apprentissage de la profession en serait
facilitée. Cette typologie pourrait être obtenue dans le cadre d’une recherche menée
auprès des universités et du milieu professionnel.

Il serait aussi très important, pour la reconnaissance professionnelle des archi-
vistes, d’entreprendre une étude permettant de déterminer avec précision les éléments
indispensables à l’incorporation professionnelle telle que définie au sens légal. Le stage,
par exemple, constitue l’un de ces éléments.

Finalement, il serait également très utile de préciser les besoins spécifiques en
matière de perfectionnement des archivistes professionnels occupant déjà un emploi.

Jean-Yves Rousseau         Adjoint académique, Faculté de pharmacie, Université de Montréal.
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